Compte-rendu de la séance  du Conseil Municipal

du 19 juin 2007
Nombre de membres en exercice : 14

Par suite d’une convocation du 13 juin 2007, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 12

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC 
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND


Etaient absents : 2

	Patrick DEBOVAL 
	Pouvoir à 
	Patricia DEBOVAL

	René MORITZ
	
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Roger BERTRAND est désigné pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R

Plan d’Occupation des Sols : Approbation de la modification, enquête publique du  13 mars 2007 au 14 avril 2007

Assainissement : demande de subvention pour l’audit de la station d’épuration et l’étude de la filière boues

Création du Syndicat Intercommunal de la Brigade de la Gendarmerie de Marines

Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome : adhésion de nouvelles communes

Régime indemnitaire : actualisation

Tableau des effectifs : mise à jour

Transport scolaire : participation communale

Tarifs et modalités de location de tables et de chaises

Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Compte rendu des décisions du maire prises en vertu de l’article 2122-22 du code général des collectivités territoriales.

DCM 07 – Signature du marché de travaux concernant la ravalement de la façade de la Mairie – 31 175,00 euros HT 

DCM 08 – Signature du marché de travaux concernant la réfection du lavoir de l’impasse du Four à Chaux – 23 143,00 euros HT

Tirage au sort des jurés d’assise

Pour établir, conformément aux dispositions de la loi du 28 juillet 1978 modifiée, la liste des Charsiens susceptibles de figurer pour l'année judiciaire 2008 parmi les jurés de la cour d'assises, il est procédé d’après la liste électorale au tirage au sort de trois numéros :

573 – JARRY Patrice

216 – CLEMENT Emilie

87   – BERTRAND Roger

23 -2007

Plan d’Occupation des Sols : Approbation de la modification, enquête publique du  13 mars 2007 au 14 avril 2007

Madame le Maire expose les pièces du dossier :

- le rapport de présentation

- le plan de zonage ½ modifié
- les parties modifiées du règlement  

- la liste modifiée des emplacements réservés.

- l’avis du commissaire enquêteur

et rappelle les objectifs de la modification

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la modification

Décision : Approbation à la majorité, une voix contre

24 -2007 

Assainissement : demande de subvention pour l’audit de la station d’épuration et l’étude de la filière boues

La station d’épuration n’a pas fait l’objet d’une étude spécifique dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement réalisé en 2004 ;

Considérant la nécessité de se conformer au décret du 2006-880 du 17 juillet 2006 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation et à déclaration (rejet des eaux traitées), d’optimiser le fonctionnement de la station au regard des normes de l’arrêté du 23 décembre 2005 (bassin Seine Normandie zone sensible) et de rechercher une filière de traitement des boues moins onéreuse ; il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter les subventions auprès du Conseil Général (20% du montant HT), de l’Agence de l’eau (70% du montant HT – Etudes générales dans le cadre du XIème Programme 2007-2012) et à signer tous les documents relatifs au dossier,

Décision : Approbation à l'unanimité

25-2007

Création du Syndicat Intercommunal de la Brigade de la Gendarmerie de Marines

L’assemblée générale de l’amicale des maires et adjoints du canton de Marines, réunie le 26 mai 2007, a approuvé le principe de la création d’un établissement public de coopération intercommunal en vue de la construction d’une nouvelle brigade de gendarmerie de Marines.

Les vingt communes constituant le territoire d’intervention de la brigade de gendarmerie de Marines souhaitent s’associer pour offrir aux gendarmes des conditions optimales de travail afin d’assurer un service public de qualité aux citoyens.

Le syndicat aura pour objet, l’acquisition du terrain, la construction des bâtiments et la maintenance incombant au propriétaire.

Les recettes du syndicat proviendront des loyers payés par la gendarmerie et de la participation des communes si nécessaire.

Décision : Approbation à l'unanimité

Sont nommés délégués 

Madame Nicole DEFRANCE, titulaire, Madame Patricia DEBOVAL, suppléante.
26-2007

Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome : adhésion de nouvelles communes

Décision : Approbation à l'unanimité pour les communes d’Ableiges et de Bessancourt

27-2007

Régime indemnitaire : actualisation

Les décrets 2006-1690 et 1691 du 22 décembre 2006 portants statuts particuliers des cadres d’emplois des adjoints administratifs et des adjoints techniques territoriaux modifient sensiblement la catégorie C. Il convient de procéder à l’actualisation du régime indemnitaire au regard des nouveaux grades.

Par ailleurs, Madame le Maire propose d’étendre le régime indemnitaire aux agents non titulaires et de majorer les taux applicables à l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires de 1,20 soit 4,80 au lieu de 3.60,  à l’indemnité d’administration et de technicité de 1,20 soit 3,9 au lieu de 2,7.
Décision : Approbation à l’unanimité
28-2007

Tableau des effectifs : mise à jour

Le tableau des effectifs suivant est proposé à l’assemblée :

	GRADE
	CATEGORIE
	NOMBRE
	

	Filière administrative

	Rédacteur chef
	B
	1
	Temps complet

	Adjoint administratif principal de 1ère classe
	C
	1
	Temps complet

	Agent administratif qualifié
	C
	1
	Temps complet

	Agent auxiliaire  
	C
	1
	Temps complet/ ou non 

	Filière technique

	Agent de maîtrise principal
	C
	1
	Temps complet

	Adjoint technique territorial de deuxième classe
	C
	8
	Temps complet

	Adjoint technique territorial de deuxième classe
	C
	1
	Temps non complet

	Contractuels
	C
	4
	Temps complet/ ou non


Décision : Approbation à l’unanimité

29-2007

Transport scolaire : participation communale

Transport des élèves de Chars au collège de Marines

Coût de la carte Optil pour l’année 2007/2008 : 81,00 euros 

Considérant la stabilité du coût de la carte Optil pour l’année 2007/2008, il est proposé au Conseil Municipal de maintenir la participation communale à 16,00 euros pour l’année scolaire 2008/2009

Décision : à l’unanimité, la participation de la commune pour l’année scolaire 2008/2009 s’élèvera à 16 euros par carte de transport pour les élèves Charsiens du collège des Hautiers à Marines

30-2007

Tarifs et modalités de location de tables et de chaises

Les administrés sont demandeurs de mobilier dans le cadre d’évènements privés ;

Considérant que la municipalité dispose de tables et de chaises susceptibles de répondre en partie à cette demande ; il est proposé au Conseil Municipal de fixer les modalités et les tarifs de location des tables et des chaises.

Décision : à l’unanimité le Conseil Municipal décide la gratuité de la mise à disposition de tables et de chaises. Toutefois la livraison et le retrait seront facturés trente euros, quelque soit la quantité ou la nature du mobilier. La livraison et le retrait sont strictement limités au territoire communal. 
Questions diverses

Déviation de la route départementale 915 

Madame le maire présente à l’assemblée le dossier d’étude concernant l’analyse de deux hypothèses de passage de la future déviation, par le nord et par le sud.  

Elle transmettra dès que possible une reproduction du dossier à chaque membre de l’assemblée.

 La séance est levée à  20 h 40.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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